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PAR COURRIEL ET EN MAINS PROPRES



Le 14 septembre 2006
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande en révision et en rectification de la décision D-2006-75 (R-3584-2006) R-3612-2006 – Réplique du ROEÉ aux commentaires d’Hydro-Québec sur son agrumentation écrite.
N/D :
1001-040

Chère consoeur,

Par la présente, le ROEÉ désire répliquer brièvement aux commentaires d’Hydro-Québec sur la demande en révision formulés dans la lettre de Me Tremblay du 7 septembre 2006.

1. Contrairement aux affirmations d’Hydro-Québec, la Régie a retranché non pas une heure mais une journée du temps des procureurs du ROEÉ.  

2. Le texte de la décision D-2006-75 ne fait aucunement état d’une quelconque coupure dans le temps de l’analyste du ROEÉ alors que de telles mentions sont présentes concernant les autres intervenants.

3. De plus, même en acceptant cette hypothèse, il nous est toujours impossible de concilier les montants.  Nous soumettons respectueusement que le texte de la décision n’est pas assez explicite sur le raisonnement derrière les calculs de la Régie.  Or, en cas de divergences entre le texte et le tableau, le texte devrait primer.

Tout ceci démontre les lacunes du processus suivi ainsi que de la décision de la Régie et l’influence des motifs puisqu’aucune des parties n’arrive à cerner l’essence de la décision parce que cette dernière n’a pas été suffisamment motivée.  Le ROEÉ rappelle que tant la Loi sur la justice administrative, article 13, que la doctrine
 soulignent l’importance des motifs aux décisions afin d’assurer leur intelligibilité et l’exercice des droits à la révision.  La jurisprudence fait également état de la nécessité de motiver suffisamment les décisions
.  En terme statutaire, l’exercice de la discrétion de l’article 36 de la Loi sur la justice administrative doit être suffisamment motivé afin de permettre l’exercice des droits aux articles 37 et 38 de cette même loi.  Cependant, nous comprenons qu’une description exhaustive des motifs soit ardue, particulièrement en matière discrétionnaire tel que le remboursement de frais d’intervenants.

Veuillez agréer, chère Me Dubois, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

FRANKLIN GERTLER & ASSOCIÉS
per: Mathieu Marcotte, avocat

MM

c.c. par courriel uniquement : Hydro-Québec, Me Jean-Olivier Tremblay

� Ouellette, Les tribunaux administratifs au Canada, pages 428, 436 et 443 et suivantes.


� Forget c. Terrebonne (ville) REJB 2003-42888, par. 115 à 120
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